
 

QUELQUES DONNÉES... 
  
• La plupart des enquêtes 

fédérales menées par la GRC 
dépassent les frontières 
nationales. 

 
• À l’heure actuelle, la GRC 

compte 37 agents de liaison 
affectés à 26 endroits dans le 
monde. 

 
• Au cours des deux dernières 

décennies, le Canada a envoyé 
2300 policiers à l’étranger 
pour œuvrer à 50 missions 
internationales. 

 
• Aujourd'hui, plus de 20 

services de police canadiens 
(partenaires) œuvrent à des 
missions internationales de 
maintien de la paix et trois 
collaborent avec INTERPOL 
Ottawa. 

 
• Depuis 2003, la SDVVI a traité 

plus de 10 000 demandes de 
voyages administratifs 
internationaux et accueilli des 
centaines de visiteurs de 
délégations policières 
étrangères. 

 
 
Pour de plus amples 
renseignements :  
http://www.rcmp-grc.gc.ca/ip-
pi/index-fra.htm 
 

APERÇU 
La Police internationale (PI) est une stratégie de 
gestion clé de la GRC, c’est pourquoi elle fait partie 
de presque toutes les activités de l’organisation, 
qu’elles touchent ses cinq priorités stratégiques ou 
la police des frontières, ou qu’elles soient liées à la 
lutte contre la contrefaçon, l’exploitation des 
enfants, le passage de clandestins, et plus encore. 
 
La Police internationale améliore les relations de 
coopération entre les organismes d’application de la 
loi canadiens et ceux de l’étranger afin de 
combattre le crime à l’échelle mondiale et 
d’assurer la sécurité des Canadiens au pays. 
 
Par exemple, les agents de liaison facilitent, au nom 
des services de police canadiens, les enquêtes 
internationales en lien avec le Canada. Porte 
d’entrée sur le monde, INTERPOL aide divers 
services de police à communiquer des 
renseignements criminels essentiels. Par l’entremise 
des Missions internationales de maintien de la paix, 
des policiers canadiens forment et encadrent des 
policiers de l’étranger et leur donnent les outils leur 
permettant de faire respecter la loi et de maintenir 
l’ordre dans leur pays, ce qui contribue à empêcher 
la propagation des activités illicites menées dans les 
pays au-delà des frontières de ceux-ci. Enfin, la 
Sous-direction des visites et des voyages 
internationaux assure la sécurité des employés de la 
GRC qui se rendent à l’étranger dans le cadre de 
leur travail. 
 
Au fil des ans, la Police internationale a conclu 
d’étroits partenariats avec des services de police 
canadiens, qui se sont traduits par des 
détachements et des affectations à l’étranger. 
 
La Police internationale est formée des cinq sous-
directions suivantes : 
 
Opérations internationales : Réseau d’agents de 
liaison affectés à divers endroits dans le monde afin 
d’offrir soutien et aide aux organismes canadiens 
d’application de la loi dans la prévention et la 
détection d’infractions aux lois fédérales du 
Canada. 
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INTERPOL Ottawa : Principal intermédiaire entre 
les organismes d’application de la loi canadiens et 
ceux de l’étranger, il offre un éventail unique de 
services essentiels afin de maximiser les efforts 
internationaux de lutte contre le crime. 
 
Missions de paix internationales : Sous-direction 
qui accroît la sécurité des Canadiens et appuie les 
objectifs des politiques étrangères en assurant la 
gestion de l’affectation de policiers canadiens à des 
missions internationales de maintien de la paix. 
 
Visites et voyages internationaux : Sous-direction 
qui approuve et coordonne la participation 
d’employés de la GRC à des congrès, à des 
séminaires et à des ateliers tenus à l’étranger; gère 
l’obtention de passeports et de visas pour les visites 
officielles d’employés; et administre et coordonne 
les visites à la GRC de représentants étrangers de 
l’application de la loi. 
 
Affaires internationales et Élaboration des 
politiques : Sous-direction qui crée des cadres 
régissant les politiques et programmes afin de 
veiller à ce que les activités internationales de la 
GRC contribuent à assurer la sécurité des foyers et 
des communautés et respectent les objectifs des 
politiques étrangères du Canada; et collabore 
étroitement avec les autres sous-directions de la PI, 
les divers centres de décision de la GRC et d’autres 
organismes gouvernementaux à l’appui des 
stratégies internationales du gouvernement. 
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